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A. Introduction
1. Ce rapport alternatif est préparé par SYNERGIE TRANS BENIN pour être présenté à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDAW). L'Association Synergie Trans Bénin (STB) est une organisation non gouvernementale de défense des droits humains des personnes transgenres qui milite pour la justice sociale et la promotion et le respect des droits humains de toutes les personnes qui subissent des violences en raison de leur identité de genre. L' Association Internationale des Lesbiennes, Gays, Bisexuels, Trans et  (ILGA World) Intersexes ILGA est une fédération mondiale de plus de 1 700 organisations de plus de 160 pays et territoires qui défendent les droits humains des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexuées. L'ILGA œuvre pour obtenir et maintenir la reconnaissance et la protection des droits humains des personnes ayant diverses orientations sexuelles par les Nations Unies et d'autres institutions mondiales.
1. Ce rapport vise à fournir une évaluation complète de la situation des droits humains des femmes lesbiennes, bisexuelles, transgenres et queer (LBTQ) en République du Bénin, en mettant l’accent sur les violations et les abus dont elles sont victimes. Il propose un examen détaillé des inégalités systémiques qui persistent et présente des analyses approfondies de la stigmatisation, de la discrimination et de la violence qui touchent de manière disproportionnée les femmes LBTQ. À travers ce rapport, nous souhaitons mettre en lumière les défis actuels et contribuer aux efforts visant à améliorer la protection et la promotion de leurs droits.
1. Au Bénin, les violences basées sur le genre (VBG) touchent la majorité des femmes et des filles : 59,9% des femmes et des filles ont déjà vécu une situation de VBG. Ce taux est inférieur à celui de l’étude réalisée en 2019, mais il montre néanmoins que 45% des victimes sont très jeunes, entre 13 et 15 ans [footnoteRef:1]. Dans ce pourcentage tout compris, aucune étude à ce jour ne prend en compte les violences subies par les femmes LBTQ en raison de leur orientation sexuelle et/ou de leur identité de genre. Cela révèle un énorme gap dans la prise en compte de cette communauté en termes de protection et d’accès à des services de qualité soins de santé. [1: Rapport sur les extensions Chrome 2022 : // mhjfbmdgcfjbbpaeojofohoefgiehjai /index.html] 


B. Le contexte juridique, institutionnel et social

4. L’article 36 de la Constitution béninoise dispose que « Tout Béninois a le devoir de respecter et de considérer son prochain sans aucune discrimination et d’entretenir avec autrui des relations qui permettent de sauvegarder, de renforcer et de promouvoir le respect, le dialogue et la tolérance mutuelle en vue de la paix et de la cohésion nationale. »
5. Malgré cette mesure générale de protection, les femmes LBTQ sont confrontées à un vide juridique en matière de reconnaissance et de protection liées à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre au Bénin.
6. En effet, ni la Constitution originelle du Bénin ni la Constitution révisée en 2019 ne mentionnent l’orientation sexuelle ou l’identité de genre comme motif de non-discrimination, ce motif de discrimination n’étant pas mentionné dans le nouvel article 26 de la Constitution béninoise, cité au-dessus. Cette omission contrevient aux articles 1 et 2 de la CEDAW, qui exigent des États qu'ils éliminent la discrimination à l'égard des femmes et garantissent une protection égale devant la loi, y compris sur la base de l'orientation sexuelle et de l'identité de genre. En ne s'attaquant pas explicitement à ces motifs de discrimination, le cadre juridique du Bénin ne s'aligne pas pleinement sur le mandat de la CEDAW de garantir que toutes les femmes, y compris les femmes LBTQ, sont protégées contre la discrimination et la violence.
Recommandation.
Une loi anti-discrimination devrait être promulguée pour lutter contre la discrimination et la violence fondées sur l'orientation sexuelle et l'identité de genre. Ce cadre législatif devrait s'accompagner de campagnes de sensibilisation du public et de programmes de renforcement des capacités visant à promouvoir le respect, le dialogue et la tolérance mutuelle, conformément à l'article 36 de la Constitution, afin de favoriser la paix et la cohésion nationale. 
C. Contexte social
Le Bénin est l’un des pays où, même en l’absence de lois criminalisant l’homosexualité et l’expression d’une identité de genre différente du sexe biologique, l’homophobie et la transphobie radicales s’expriment dans sa société. L’environnement social, culturel et religieux ajouté à cela, des mouvements anti-genre se développent, créant et promouvant l’agressivité et le patriarcat comme norme sociale à respecter par tous. Malheureusement , la violence contre les femmes est une norme sociale qui doit être respectée par tous. L'article 5 de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDAW) appelle les États à modifier les modèles de comportement sociaux et culturels afin d'éliminer les préjugés et les pratiques discriminatoires à l'égard des femmes. La violence envers les filles et femmes cisgenres reste taboue malgré l’existence de textes punitifs car la pression sociale de l’entourage ainsi que le harcèlement dont les victimes sont soumises renforcent la peur et l’effroi du rejet et des représailles sociétales. Pourtant, les lois punitives n’abordent aucune spécificité liée à la considération du genre féminin comme construction sociale mais l’abordent uniquement sur la considération d’une féminité liée au sexe biologique. Cela pousse une partie de la population à exercer des violences contre les femmes transgenres en utilisant le viol correctif comme recours pour « corriger » et le mariage forcé pour les femmes lesbiennes afin de les faire changer d’orientation sexuelle. Ces pratiques violent les articles 1, 2 et 3 de la CEDAW, qui obligent les États à éliminer la discrimination à l'égard de toutes les femmes et à assurer le plein développement et la promotion des femmes, quelle que soit leur orientation sexuelle ou leur identité de genre.

7. Le rapport de recherche « Pour en finir avec les labyrinthes » sur la situation des personnes LBTQ dans 6 pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre, dont le Bénin [footnoteRef:2]. Au Bénin, 65% des personnes LBTQ ont subi des agressions verbales, 28% ont subi des agressions physiques, 28% ont subi des agressions sexuelles. Les résultats de cette étude démontrent que les différentes formes de discriminations subies par les femmes LBTQ accentuent leur positionnement social et économique défavorable, limitent leur accès à des services de santé de qualité et appropriés ; alimentent la violation des droits ; tout cela conduisant à une altération progressive de leur intégrité physique et mentale comme le viol correctif, le mariage forcé, les agressions sexuelles et physiques agression. [2:  Annexe 3 - Kugbe , Y. & Akpokli , S. (2020). Mettre fin aux « labyrinthes » : un portrait de nos expériences vécues. Recherche communautaire sur l'évaluation des besoins des communautés de femmes lesbiennes, bisexuelles et queer prioritaires dans six pays francophones d'Afrique de l'Ouest et du Centre. Amsterdam, COC Nederland.] 





Recommendations.

i. Réformes juridiques pour protéger les femmes LBTQ : 
Le gouvernement du Bénin devrait promulguer des lois anti-discrimination et anti-violence complètes qui protègent spécifiquement les individus en fonction de leur orientation sexuelle et de leur identité de genre. Ces lois devraient s'attaquer aux défis uniques auxquels sont confrontées les femmes LBTQ, notamment en criminalisant des pratiques telles que le viol correctif et le mariage forcé, et en veillant à ce que les auteurs soient tenus responsables par le biais de mécanismes d'application efficaces.
ii. Campagnes de sensibilisation et d'éducation du public : Des 
campagnes nationales devraient être lancées pour éduquer le public sur la diversité des genres et l'orientation sexuelle, dans le but de démanteler les normes sociétales néfastes telles que le patriarcat, l'homophobie et la transphobie. Ces campagnes devraient impliquer les dirigeants religieux, communautaires et politiques pour promouvoir le dialogue, le respect et la tolérance, et pour lutter contre les mouvements radicaux anti-genre qui alimentent l'agression contre les femmes LBTQ.
iii. Systèmes de soutien pour les survivants LBTQ de la violence : Mettre 
en place des services de soutien spécialisés pour les survivants LBTQ de la violence, y compris des refuges, des conseils, de l'aide juridique et des soins médicaux. Ces services devraient tenir compte des traumatismes et tenir compte des besoins uniques des femmes LBTQ, en garantissant l'accès à des soins de santé complets, y compris des services de santé mentale, et à des espaces sûrs pour le rétablissement.
iv. Collecte de données et recherche : Développer 
des systèmes de collecte systématique de données sur la violence et la discrimination à l'égard des femmes LBTQ au Bénin. Ces données devraient éclairer les interventions politiques fondées sur des données probantes et aider à suivre la prévalence des crimes haineux, l'accès à la justice et l'efficacité des mesures de protection existantes. De plus, le gouvernement devrait soutenir la recherche visant à mieux comprendre les obstacles intersectionnels auxquels sont confrontées les femmes LBTQ, notamment dans les domaines de la santé, de l'éducation et de l'emploi.
v. Renforcer l'application de la loi et la formation judiciaire : 
Former les agents des forces de l'ordre et le système judiciaire au traitement des cas de violence à l'égard des femmes LBTQ, en mettant l'accent sur l'importance des pratiques non discriminatoires et des principes des droits de l'homme. Cela garantira que les cas impliquant des femmes LBTQ sont traités sérieusement et équitablement, ce qui favorisera l'accès à la justice et réduira l'impunité des auteurs de violences basées sur le genre.
vi. Programmes d'autonomisation économique : Élaborer
 des initiatives d'autonomisation économique ciblant les femmes LBTQ, visant à améliorer leur accès à l'emploi, à l'éducation et aux possibilités d'entrepreneuriat. En renforçant leur positionnement économique, ces programmes contribueront à atténuer la vulnérabilité sociale et économique qui exacerbe leur exposition à la violence et à la discrimination.
 
D. Le droit à la santé

8. La Convention CEDAW reconnaît l’importance d’éliminer toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, notamment dans le domaine des soins de santé et de la protection contre les pratiques néfastes. L’article 12 de la CEDAW souligne le droit à un accès égal aux services de santé, mais les programmes de santé au Bénin ne répondent pas aux besoins spécifiques des femmes lesbiennes, qui sont exclues des principaux groupes de population bénéficiant d’interventions ciblées sur le VIH.
9. La stigmatisation associée avec Le fait d’être lesbienne, bisexuelle ou transgenre et les discriminations et abus qui en découlent ont également un impact négatif sur la prévention du VIH au Bénin. Le manque de données sur la vulnérabilité et le taux de prévalence du VIH chez les femmes lesbiennes s’explique par l’échec des programmes de santé à répondre aux besoins des femmes lesbiennes, qui à ce jour ne sont pas considérées comme membres des populations clés et ne bénéficient pas des services de santé disponibles pour ces communautés. Il est clair que de nombreuses femmes non conformes au genre au Bénin sont poussées ou, dans certains cas, forcées à épouser des hommes et à se conformer aux attentes de leur famille de se marier et d’avoir des enfants afin d’éviter la violence et/ou d’essayer de cacher leur identité de genre ou leur orientation sexuelle. Ces femmes sont quasiment invisibles dans le Plan stratégique intégré pour l’élimination des maladies prioritaires telles que le VIH/sida, le paludisme, la tuberculose, les hépatites virales, les infections sexuellement transmissibles et les maladies à potentiel épidémique 2020-2024 (PSNIE), qui, dans ses rares mentions de l’orientation sexuelle, ne parle que des hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes et des personnes transgenres, ou du simple fait que l’homosexualité existe. Pourtant, les femmes lesbiennes ou bisexuelles constituent une communauté passerelle entre les communautés LGBT et hétérosexuelles et sont donc vulnérables au même titre que les autres communautés.
Recommandations.
Le gouvernement devrait
i. Élargir la définition des populations clés : Le Gouvernement du Bénin devrait réviser le Plan Stratégique Intégré pour l’Élimination des Maladies Prioritaires (PSNIE) 2020-2024 pour inclure explicitement les femmes lesbiennes et bisexuelles comme populations clés, en veillant à ce qu’elles bénéficient de services de santé ciblés, notamment de programmes de prévention et de traitement du VIH.
ii. Élaborer des politiques de santé inclusives : les politiques nationales de santé doivent être actualisées pour garantir que les besoins spécifiques des femmes lesbiennes, bisexuelles et transgenres soient pris en compte dans les cadres de santé publique. Cela comprend l’intégration de dispositions pour des programmes personnalisés de prévention du VIH, l’accès à des services de santé sexuelle et reproductive et un soutien en matière de santé mentale pour les femmes LBT.
iii. Améliorer la collecte de données : le gouvernement devrait mettre en place un mécanisme de collecte de données complètes et ventilées sur la santé et les taux de prévalence du VIH parmi les femmes LBT. Ces données sont essentielles pour éclairer l’élaboration des politiques et des programmes et pour garantir que les interventions répondent efficacement aux vulnérabilités spécifiques de cette population.
iv. Accroître la sensibilisation : mettre en œuvre des campagnes de sensibilisation à l’échelle nationale visant à réduire la stigmatisation et la discrimination à l’égard des femmes LBT dans les établissements de santé. Ces campagnes doivent cibler les prestataires de soins de santé, les décideurs politiques et le grand public afin de promouvoir la compréhension et l’inclusion.
v. Interventions ciblées en faveur des femmes transgenres : L’État devrait mettre en œuvre des stratégies spécifiques de prévention et de traitement du VIH pour les femmes transgenres, qui présentent la prévalence du VIH la plus élevée parmi les populations clés. Ces interventions devraient s’attaquer à la stigmatisation et à l’exclusion sociale sous-jacentes qui aggravent leur vulnérabilité.


E. Droit à la non-discrimination et à une égale protection de la loi en vertu des articles 1, 2 et 5 de la Convention
10. La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW ou la Convention) garantit le droit à la non-discrimination et à une égale protection de la loi et définit les obligations des États à cet égard. Par exemple, l’article 2 de la Convention exige des États qu’ils « condamnent la discrimination à l’égard des femmes sous toutes ses formes et conviennent de poursuivre par tous les moyens appropriés et sans délai une politique visant à éliminer la discrimination à l’égard des femmes ». L’article 1 définit la discrimination comme « toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice par les femmes… des droits de l’homme et des libertés fondamentales ».
 
11. Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (Comité CEDAW) a précisé que la Convention couvre la discrimination fondée sur le sexe ainsi que la discrimination fondée sur le genre. Dans sa recommandation générale n° 28, le Comité note que « bien que la Convention ne fasse référence qu'à la discrimination fondée sur le sexe, l'interprétation de l'article 1 en conjonction avec les articles 2 f) et 5 a) indique que la Convention couvre la discrimination à l'égard des femmes fondée sur le sexe ». [footnoteRef:3]À cet égard, le Comité définit le genre comme « les identités, les attributs et les rôles construits par la société et attribués aux femmes et aux hommes, ainsi que la signification sociale et culturelle que la société attribue à ces différences biologiques, créant des relations hiérarchiques entre les femmes et les hommes et, dans la répartition des relations de pouvoir et des droits, favorisant les hommes au détriment des femmes ».[footnoteRef:4]   [3: Comité CEDAW, « Recommandation générale n° 28 sur les obligations fondamentales des États parties au titre de l’article 2 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes », CEDAW/C/GC/28, 16 décembre 2010, paragr. 5.]  [4: Ibid.] 


12. Il est essentiel que cette analyse de genre soit appliquée dans le contexte de la discrimination à l’égard des femmes lesbiennes, bisexuelles et transgenres au Bénin. Les stéréotypes de genre brouillent souvent les réalités, justifiant la discrimination et les abus contre les personnes qui ne se conforment pas aux stéréotypes de genre. Les stéréotypes discriminatoires ont un impact négatif sur toutes les femmes, en particulier celles qui ne se conforment pas visiblement aux normes ou expressions de genre dominantes, telles que les personnes trans et celles qui sont identifiées comme lesbiennes ou bisexuelles.

13. Ces remarques s’appliquent concrètement aux personnes considérées coupables de transgression des normes de genre au Bénin. Les femmes lesbiennes, bisexuelles et transgenres sont régulièrement suspectées par la justice, qui ne leur fait pas confiance lorsqu’elles sont témoins de crimes, arrêtées ou condamnées en raison de leur identité ou de leur apparence, ou parce qu’elles tentent de faire valoir leur autonomie corporelle ou leur droit à la vie privée. Cette situation est contraire aux obligations contenues dans l’article 2 de la CEDEF, lu conjointement avec les articles 2 et 5(a).
 
Recommandations.
Le gouvernement devrait :
i. Renforcer les protections juridiques contre la discrimination fondée sur le sexe : Le gouvernement du Bénin doit veiller à ce que les lois nationales protègent pleinement contre la discrimination fondée sur le sexe et le genre, comme le prévoit l’article 1 de la CEDAW, et interdisent explicitement la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre. Ces protections doivent être activement appliquées pour prévenir et lutter contre toute forme de violence, d’exclusion ou de stigmatisation à laquelle sont confrontées les personnes lesbiennes, bisexuelles et transgenres.
ii. Lutte contre les stéréotypes sexistes discriminatoires : Conformément aux articles 2 f) et 5 a) de la CEDEF, l’État doit mettre en œuvre des campagnes publiques et des programmes d’éducation visant à démanteler les stéréotypes sexistes néfastes. Ces efforts doivent promouvoir l’égalité des sexes, lutter contre les significations sociales et culturelles qui renforcent les relations hiérarchiques entre hommes et femmes et remettre en question les normes qui perpétuent la discrimination à l’encontre de ceux qui ne se conforment pas aux rôles et expressions de genre dominants.
iii. Garantir l’accès à la justice et un traitement équitable : Le gouvernement du Bénin devrait prendre des mesures pour garantir que les personnes lesbiennes, bisexuelles et transgenres bénéficient d’un traitement juste et équitable dans le système judiciaire. Les forces de l’ordre et les autorités judiciaires devraient recevoir une formation sur l’identité de genre et l’orientation sexuelle afin de réduire les préjugés et de veiller à ce que ces personnes ne soient pas arrêtées, condamnées à tort ou discriminées dans le cadre de procédures judiciaires en raison de leur genre ou de leur identité sexuelle.
iv. Promouvoir l’autonomie corporelle et le droit à la vie privée : L’État doit veiller à ce que toutes les femmes, y compris les lesbiennes, les bisexuelles et les transgenres, jouissent du droit à l’autonomie corporelle et à la vie privée sans crainte de discrimination ou de sanction. Ces droits doivent être garantis dans les cadres juridiques et dans les pratiques, conformément aux obligations du Bénin au titre de l’article 2 de la CEDAW.
v. Offrir une formation complète aux fonctionnaires : Les fonctionnaires, y compris la police, les prestataires de soins de santé et le système judiciaire, devraient recevoir une formation obligatoire sur les dispositions de la CEDAW et les droits des femmes, en mettant l’accent sur les besoins et les vulnérabilités des femmes lesbiennes, bisexuelles et transgenres, en mettant l’accent sur la non-discrimination, la sensibilité au genre et la nécessité de respecter la vie privée et l’autonomie.
vi. Surveiller et combattre la violence sexuelle et sexiste : mettre en place des mécanismes de surveillance, d’enquête et de lutte contre la violence sexuelle et sexiste qui cible spécifiquement les femmes lesbiennes, bisexuelles et transgenres. Ces mécanismes devraient garantir que les victimes ont accès à la justice, à une assistance juridique et à des services de santé et sociaux appropriés, et que les auteurs présumés sont tenus responsables de leurs actes.

F. [bookmark: _Toc13543][bookmark: _Toc13544]Articles 1 et 3 et la sécurité des femmes lesbiennes, bisexuelles et transgenres au Bénin
14. La Convention oblige les États à protéger les femmes et les filles contre la violence fondée sur le genre. Le Comité CEDAW a noté que la violence fondée sur le genre, bien que non explicitement mentionnée dans la Convention, constitue une forme de discrimination car elle « empêche les femmes de jouir de leurs droits humains et de leurs libertés fondamentales en vertu du droit international et des conventions relatives aux droits de l’homme ». [footnoteRef:5]Les États sont bien sûr responsables de la prévention de la violence fondée sur le genre – y compris la violence fondée sur des stéréotypes discriminatoires – commise par leurs propres représentants. Cependant, ils peuvent également être tenus responsables d’actes privés « s’ils n’agissent pas avec la diligence requise pour prévenir, enquêter et punir les violations des droits ».[footnoteRef:6]   [5: Comité CEDAW, « Recommandation générale CEDAW n° 19 », contenue dans le document A/47/38, 1992, para. 7.]  [6:  Ibid , note 1, paragraphe 9.] 


15. La Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes a souligné le lien entre la violence sexiste et les stéréotypes discriminatoires lorsqu’elle a observé dans un rapport de 2012 au Conseil des droits de l’homme que les personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres, intersexuées et queer (LGBTIQ) sont la cible de violences « parce qu’elles ne se conforment pas aux stéréotypes de genre, de sexualité et/ou d’identité de genre, devenant ainsi victimes de crimes homophobes ». [footnoteRef:7]Cette analyse devrait être appliquée à l’étude en cours du Comité sur la situation au Bénin en matière de violences basées sur le genre et de violences faites aux femmes. [7: Rashida Manjoo , « Rapport de la Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, ses causes et ses conséquences », A/HRC/20/16, 23 mai 2012, para. 72.] 


Recommandations 
Le gouvernement devrait,
i. Réviser la loi n° 2021-21 du 20 décembre 2021, maintenant le genre comme une construction sociale et un motif de non- discrimination ;
ii. Faciliter le cadre de collaboration et augmenter le champ d’intervention de l’Institut National des Femmes avec les organisations LBT afin de permettre la reconnaissance des identités de genre non conformes au sexe.
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